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OBJET : TRAVAUX D'ENTRETIEN SUR LES BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS COMMUNALES - 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROJET D'AVENANT N°1 AUX ACCORDS CADRES N° A18-
108 ET A18-115 PORTANT SUR LE CHANGEMENT DE N° SIRET DE L'ENTREPRISE TITULAIRE

Le 25 novembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 19/11/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Laurent DILLINGER à 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Michele EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Stéphane PAOLI à 
Madame Sylvaine DI CARO, Madame Liliane PIERRON à Madame Reine MERGER, Madame Catherine 
SILVESTRE à Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.



DEPARTEMENT OPERATIONS
JURIDIQUES COMPLEXES ET

CONTROLE ET SUIVI DES
PROCEDURES CONTENTIEUSES
Direction de la Commande Publique

Nomenclature : 1.7 
Actes speciaux et divers

01.20

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 NOVEMBRE 2019

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : TRAVAUX D'ENTRETIEN SUR LES BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS COMMUNALES
- AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROJET D'AVENANT N°1 AUX ACCORDS CADRES 
N° A18-108 ET A18-115 PORTANT SUR LE CHANGEMENT DE N° SIRET DE L'ENTREPRISE 
TITULAIRE- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Faisant  suite  à  une  erreur  matérielle,  le  numéro  SIRET  de  l'entreprise  SNEF  (Agence
Marseille Tertiaire – SIRET 056 800 659 01203.) titulaire des lots n°3 (contrat n°A18.108) et
n°10  (contrat  n°A18.115)   de  l'accord-cadre  des  travaux  d'entretien,  de  rénovation,  de
réhabilitation et de constructions pour les bâtiments et propriétés communales, a été clôturé.
Il convient à présent d'acter par avenant la prise en compte du numéro SIRET suivant déclaré
par l'entreprise:  056 800 659 01740.  L'avis de la Commission d'appel d'offres sur ce projet
d'avenant n°1 n'est pas requis, aucune incidence financière n'étant à constater.

Compte tenu de ce qui précède, je vous  demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir ;

- APPROUVER l'avenant n°1 portant sur la modification du n° SIRET de l'entreprise SNEF
(Agence Marseille Tertiaire), titulaire des accords-cadres n°A18-108 et A18-115 ;

-  AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux Marchés Publics à
signer ledit avenant n°1, ainsi que tout document s'y rapportant.



DL.2019-451 - TRAVAUX D'ENTRETIEN SUR LES BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS 
COMMUNALES - AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROJET D'AVENANT N°1 AUX 
ACCORDS CADRES N° A18-108 ET A18-115 PORTANT SUR LE CHANGEMENT DE N° 
SIRET DE L'ENTREPRISE TITULAIRE- 

Présents et représentés : 50

Présents : 43

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/11/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE 

RÉNOVATION, DE RÉHABILITATION ET DE CONSTRUCTION POUR 
LES BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS COMMUNALES 

 

Accord-cadre n° A18-108 - Lot 3 : Electricité secteur 1 

AVENANT N°1 

Portant actualisation du n° SIRET de l'entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes: 

- Lettre de l'entreprise SNEF 
- Fiche INSEE 
- Extrait KBIS 

 
Département opérations juridiques complexes, 
contrôle et suivi des procédures contentieuses 
Direction de la commande publique 
Service gestion de la commande publique 
ED 

 



  

2 

Article 1 - Contractants 

Entre 
 

La Ville d’Aix-en-Provence représentée par M. Maurice CHAZEAU, Elu Délégué aux Marchés Publics, 
agissant en cette qualité et en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 2018-459 du 9 novembre  
2018. 
 
Et  
 
M. Dominique VILELA, Directeur régional représentant la société SNEF agence Marseille Tertiaire, sise 
45/47 rue Gustave Eiffel – 13010 MARSEILLE – SIRET 056 800 659 01203. 
 
Article 2 – Caractéristiques principales du contrat 
 
Objet du contrat : Accord cadre n°A18-108 : Travaux d'électricité du secteur 1 dans le cadre des 
travaux d'entretien, de rénovation, de réhabilitation et de constructions pour les bâtiments et propriétés 
communales.  
 
La durée initiale d'exécution du contrat part du 1er janvier au 31 décembre 2019, reconductible trois fois 
un an de manière expresse. Contrat notifié au titulaire le 11 décembre 2018. 
 
Article 3 – Circonstances et justifications de l'avenant n°1 
 
Suite à une erreur administrative, le n° SIRET de l'entreprise titulaire a été clôturé. Le nouveau n° 
SIRET attribué par l'INSEE est le suivant: 056 800 659 01740. 
 
Article 4 – Autres clauses 
 
Toutes les clauses du contrat n°A18-108 demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent avenant lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
Signatures :  
 

Pour le titulaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Ville d'Aix en Provence, en vertu de la 
délibération n° 
 
 
 
 

Maurice CHAZEAU 
maire-adjoint 

Délégué aux marchés publics 
et aux délégations de service public  

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE 

RÉNOVATION, DE RÉHABILITATION ET DE CONSTRUCTION POUR 
LES BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS COMMUNALES 

 

Accord-cadre n° A18-115 - Lot 10 : Electricité secteur 2 

AVENANT N°1 

Portant actualisation du n° SIRET de l'entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes: 

- Lettre de l'entreprise SNEF 
- Fiche INSEE 
- Extrait KBIS 

 
Département opérations juridiques complexes, 
contrôle et suivi des procédures contentieuses 
Direction de la commande publique 
Service gestion de la commande publique 
ED 

 



  

2 

Article 1 - Contractants 

Entre 
 

La Ville d’Aix-en-Provence représentée par M. Maurice CHAZEAU, Elu Délégué aux Marchés Publics, 
agissant en cette qualité et en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 2018-459 du 9 novembre  
2018. 
 
Et  
 
M. Dominique VILELA, Directeur régional représentant la société SNEF agence Marseille Tertiaire, sise 
45/47 rue Gustave Eiffel – 13010 MARSEILLE – SIRET 056 800 659 01203. 
 
Article 2 – Caractéristiques principales du contrat 
 
Objet du contrat : Accord cadre n°A18-115 : Travaux d'électricité du secteur 2 dans le cadre des 
travaux d'entretien, de rénovation, de réhabilitation et de constructions pour les bâtiments et propriétés 
communales.  
 
La durée initiale d'exécution du contrat part du 1er janvier au 31 décembre 2019, reconductible trois fois 
un an de manière expresse. Contrat notifié au titulaire le 11 décembre 2018. 
 
Article 3 – Circonstances et justifications de l'avenant n°1 
 
Suite à une erreur administrative, le n° SIRET de l'entreprise titulaire a été clôturé. Le nouveau n° 
SIRET attribué par l'INSEE est le suivant: 056 800 659 01740. 
 
Article 4 – Autres clauses 
 
Toutes les clauses du contrat n°A18-115 demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent avenant lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
Signatures :  
 

Pour le titulaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Ville d'Aix en Provence, en vertu de la 
délibération n° 
 
 
 
 

Maurice CHAZEAU 
maire-adjoint 

Délégué aux marchés publics 
et aux délégations de service public 

 

 
 














